Eau et Rivières de Bretagne
	Je m'engage à Eau & Rivières
Adhérer ou faire un don, c'est agir pour la nature. Alors rejoignez-nous ! 
 
Envie de donner de votre temps ? Ou de nous soutenir dans notre combat pour la qualité de l'eau et des milieux aquatiques ?
 
Nous vous expliquons ici comment :
devenir adhérent.e de l'association ou renouveler votre cotisation
faire un don à Eau &amp; Rivières de Bretagne
vous abonner au magazine
devenir mécène
 

 
Rejoignez l'équipe d'Eau &amp; Rivières de Bretagne et participez à la défense et la protection de l'eau et des milieux aquatiques.
En adhérant, c'est à vous de choisir votre niveau d'implication : de sympathisant à bénévole investi.
C'est votre première adhésion ? Vous seriez convié.e à une réunion qui vous explique le fonctionnement de l'association et vous recevrez le guide des bénévoles.
 
Comment adhérer ?
 
J'adhère en ligne
Adhérer en ligne, c'est possible en quelques clics sur la plateforme Assoconnect.
Je clique ici pour adhérer en ligne
 
 
J'adhère grâce au bulletin
Vous pouvez télécharger notre bulletin d'adhésion et nous le renvoyer avec votre règlement à Eau &amp; Rivières de Bretagne, 2 rue Crec'h Ugen, 22810 Belle-Isle-en-Terre
Je télécharge le bulletin d'adhésion
 
 

Vous êtes une association ? Vous pouvez aussi rejoindre notre mouvement !
 
 

 
Notre association fonctionne grâce à vous. Vos dons nous sont précieux pour continuer notre combat.
Vous pouvez nous envoyer un chèque à Eau et Rivières de Bretagne, 2 rue de Crec'h Ugen, 22810 Belle-Isle-en-Terre.
Et c'est encore plus simple en ligne sur notre plateforme Assoconnect.
Je clique ici pour faire un don à Eau &amp; Rivières
 
 
 

En vous abonnant à notre revue, qui paraît désormais deux fois par an, vous nous soutenez aussi !
Vous avez la possibilité de vous abonner aux deux magazines édités en 2024 :
    n°199, à paraître en mai
    n°200, à paraître en novembre, un numéro spécial sur l'information &amp; l'écologie
 
Je clique ici pour m'abonner au magazine 
 

Nous proposons de nombreux partenariats aux entreprises.
Je découvre ici le mécénat
 

 
Le Fonds de dotation pour l'eau et les rivières de Bretagne accompagne l'association Eau &amp; Rivières de Bretagne et soutient ses missions sur le long terme. 
Votre générosité en faveur du Fonds de dotation pour l'eau et les rivières de Bretagne permet de soutenir durablement l'association en bénéficiant de déduction fiscale intéressante sans limite de montant. Votre engagement pour les générations futures est géré raisonnablement et exclusivement au profit des missions mises en œuvre par l'association.
Je découvre le fonds de dotation ici. 
 
Contacts
Surtout, n'hésitez pas à nous contacter : secretariat@eau-et-rivieres.org
Pour une question bien précise, découvrez à qui vous adresser ! 
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	Le temps de la mare | Toutes nos ressources
Depuis 2011, Eau et Rivières organise des actions autour de la biodiversité avec un thème qui change tous les deux ans. Cette année, découvrez le temps de la mare !
 
Petite histoire de la mare
Depuis des lustres, la mare constitue un élément paysager caractéristique de notre région. Du Néolithique au mi-temps du XXe siècle, de multiples points d’eau sont créés pour autant de fonctions diverses (culte druidique, vannerie, fabrication du pain, forge, culture du lin, brassage du cidre, abreuvage des animaux, pêche, lutte contre les incendies…).
Dans la deuxième moitié du XXe siècle, l’hygiène étant devenue une priorité sociale, l’adduction d’eau potable apparaît dans les campagnes. Le “progrès” est passé par là, et la mare “ne sert plus à rien” !
90 % des mares ont disparues depuis la moitié du XXe siècle. Si l’on veut voir perdurer leur grande valeur écologique (15% des espèces protégées), historique et patrimoniale, il faut sans tarder redonner ses lettres de noblesse à ces petits points d’eau.
 
Les multiples intérêts de la mare
Pourtant, les intérêts de la mare ne manquent pas. Elle contribue d’une manière importante à la biodiversité de nos campagnes. De nombreuses espèces, notamment les amphibiens, dépendent de ces habitats. Elle joue également un rôle hydrologique important à l’échelle des micro bassins versants. En stockant l’eau, en freinant les ruissellements, en captant et en transformant les sédiments et polluants, elles participent à la lutte contre les pollutions, les inondations et l’érosion des sols. Elle constitue aussi un élément paysager remarquable, un formidable lieu de découvertes.
 
Venez découvrir la mare avec nous
En 2024, Eau &amp; Rivières propose une série d'activités liées à la mare :

Un grand concours d’imitation de chant de grenouilles et de crapauds pour sauver les mares, du 27 février au 5 mars : une super activité pour les vacances ! Participez ici !


Des sorties nature, expositions et des conférences à travers toute la Bretagne. Découvrez le programme ici.


Des défis sur les réseaux sociaux à suivre sur notre page Facebook ici

 
La mare en vidéo
Les quatre saisons de la mare

 
Une vie de grenouilles

 
La mare expliquée par nos livrets pédagogiques
La mare expliquée à mon père
 


 
La mare, le temps des métamorphoses
 


 
La mare en Flak !
Flak | Notre cahier d'activités sur un hiver au bord de la mare
 


Flak | Un automne au bord de la mare


 
Flak | Tritons


 
Flak | Salamandre
 


 
Cacher colonne droite:&nbsp;Univers:&nbsp;ComprendreThématique:&nbsp;BiodiversitéType article:&nbsp;Article froidCacher colonne gauche:&nbsp;
	Eoliennes en mer | Peu de zones, mal choisies
Les propositions de l’Etat&nbsp;pour le développement de l’éolien offshore : des zones propices trop limitées, des justifications insuffisantes, l'environnement n'est pas pris en compte
&nbsp;
L’Etat a lancé fin 2023 un débat public sur la planification de l'espace maritime, dans lequel le développement de l’éolien en mer est un des enjeux. L’objectif affiché est de planifier à l'échelle des quatre façades métropolitaines d'importantes capacités de production d’énergie éolienne offshore (45 GW à l’échéance 2050).
Pour les associations de protection de la nature et de l'environnement du mouvement France Nature Environnement, les zones proposées par l’État sur la façade Nord-Atlantique-Manche-Ouest (NAMO) sont sujettes à interrogations.
Pour cadrer ce débat, l’État a présenté divers documents et rapports, synthétisés par deux documents cartographiques :
• d’une part, une cartographie des « zones potentiellement favorables », qui constitue de fait en creux une cartographie des&nbsp;zones défavorables, où l’on comprend que l’État n’envisage pas de parc éolien ;
• d’autre part, dans ces zones potentiellement favorables, il a (très tardivement pour la façade NAMO) défini des « zones&nbsp;propices », où il attend apparemment que se situent tous les futurs parcs éoliens à l’horizon 2050.
Or, pour la façade Nord Atlantique Manche Ouest, ces zones défavorables, selon l’État, occupent une très grande part des zones maritimes. Ceci nous parait incohérent avec les annonces définissant cette zone comme possédant le potentiel le plus important pour l’éolien offshore, et où l’État affiche les ambitions de développement les plus grandes.
&nbsp;
Des quelques explications figurant dans le dossier du maître d’ouvrage, on comprend que les zones défavorables ont été définies en prenant en compte les contraintes liées à la défense et celles liées au transport maritime, ainsi semble-t-il, dans une certaine mesure, de considérations liées à la pêche. En revanche, il semble que les enjeux environnementaux, pourtant associés à des engagements internationaux et européens, n’aient pas été pris&nbsp;en compte&nbsp;dans cet exercice.
Au bilan, ceci conduit à concentrer les « zones propices » pour les futurs parcs éoliens sur une faible part de la surface maritime de la façade, et notamment au voisinage de zones côtières déjà disputées et surtout où se concentrent nombre d’enjeux environnementaux.
Carte-de-propositions-de-l-Etat-zones-propices-eolien-en-mer-Bretagne–Pays-de-la-Loire.pdf
&nbsp;
Défense nationale, transport maritime, pêche : tapis rouge et l'environnement, sous le tapis
FNE, qui soutient en même temps le développement raisonné de l’éolien offshore au titre de la transition énergétique, et la protection du milieu marin au titre de la transition écologique, ne trouve pas son compte dans ce cadrage initial réalisé par l’État, qu'elle considère pour cette façade comme beaucoup trop contraint par les usages et pas assez par la protection de l’environnement&nbsp;et insuffisamment justifié.
Les contraintes liées à la défense nationale sont évidemment recevables ; mais leur étendue interroge, d’autant qu’elles concernent les zones où la ressource éolienne est la plus importante, et les enjeux environnementaux limités.
De même, les conditions liées à la sécurité du transport maritime sont parfaitement recevables, mais elles devraient être justifiées, dans leurs modalités comme dans leur couverture ; ainsi, le choix d’une zone tampon très importante (10 milles marins, soit plus de 18 km) autour des routes maritimes, où l’implantation d’éoliennes est exclue, n’est justifié ni par des études, ni par des références réglementaires, ni par la pratique des pays plus avancés.
Cette approche de (grande) précaution concernant la sécurité maritime n’a hélas pas été adoptée en ce qui concerne la protection de l’environnement. Ainsi, on aurait pu s’attendre à ce que les zones de protection telles que les aires marines protégées et tout particulièrement les Zones de Protection Fortes (ZPF), existantes ou futures, soient incluses dans les zones défavorables et non
laissées au débat ; le choix de les en exclure aurait dû être justifié, et ce d’autant qu’aucune évaluation environnementale n’est fournie à l’appui de ce choix.
&nbsp;
Le réseau Océan–Mer–Littoral NAMO du mouvement FNE rassemble des associations issues des deux fédérations régionales Bretagne &amp; Pays de la Loire, agréées par l’État au titre de « la protection de l'environnement ». Leur force vive : une expertise militante avec une vision ambitieuse pour reconquérir le bon état écologique des écosystèmes marins et protéger un milieu naturel exceptionnel. FNE-Bretagne - FNE Pays de la Loire.
Enfin, il est important d’indiquer si des enjeux liés à la pêche ont été effectivement pris en compte dans ces zones défavorables, et si c’est le cas, sur la base de quelle analyse et de quelle justification, s’agissant d’occupation d’un espace commun où prime l’obligation de protection, mais où aucune règle ne priorise une activité économique plutôt qu’une autre. Constatant que ces choix conduisent à privilégier pour le développement de l’éolien à l’horizon 2040 des zones où les enjeux environnementaux sont importants et protégés, FNE Bretagne et FNE Pays de la Loire attendent des explications et des justifications de l’État en réponse à ces observations et à ces questions.
Elles rappellent que la préservation de l'environnement est un objectif d'intérêt général consacré par le droit international, le droit européen et la Constitution. C'est un devoir qui s’impose au droit d'exploiter les ressources, qu'elles soient énergétiques ou halieutiques. Cette préservation nécessite la création d’Aires Marines Protégées et de Zones de Protection Forte, où les exigences de la protection, voire de restriction, s'imposent à toutes les activités, terrestres comme maritimes.
&nbsp;
Pour participer à la mer en débat, c'est jusqu'au 26 avril
Pour aller plus loin : découvrez nos cahiers d'acteurs postés sur le site de la La mer en débat
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	Participez à notre assemblée générale
Eau &amp; Rivières organise ses assemblées générales ordinaire et extraordinaire samedi 13 avril, à Saint-Aaron. Participez-y et découvrez ici nos rapports de l’année 2023.
 
 
Une AG de retour en Côtes-d’Armor
Nos assemblées générales ordinaire et extraordinaire sont organisées samedi 13 avril, à la salle Roger-Colas de Saint-Aaron, à Lamballe Armor (22), de 9h30 à 16h30.
Au programme le matin : temps d’interconnaissance, présentation de nos différents rapports et assemblée générale extraordinaire portant sur la modification de statuts.
 
Eau &amp; Rivières se dote d'un règlement intérieur. Il sera également soumis au vote de l'assemblée générale, samedi 13 avril. Pour en savoir plus, c'est par ici. 
 
Quatre temps forts rythmeront l'après-midi :

un grand jeu collaboratif


la présentation de la campagne des élections européennes vue par France nature environnement, notre fédération


la projection du film « Au cœur du Bélon », un documentaire drôle et sensible sur la première rivière à bénéficier d’un atlas socioculturel


une plongée dans notre nouvelle enquête sur les eaux de baignade

 
Inscrivez-vous dès maintenant
 

Si le formulaire n'apparait pas, vous pouvez vous inscrire en suivant ce lien. 
 
Eau &amp; Rivières en 2023
Découvrez ici notre rapport moral, un condensé de la présentation de nos activités.
 


 
Retrouvez ici notre rapport complet : Eau &amp; Rivières en 2023
 


 
Carousel section:&nbsp;section AccueilCacher colonne droite:&nbsp;Univers:&nbsp;AgirType article:&nbsp;Article chaudCacher colonne gauche:&nbsp;
	Littoral morbihannais, on "croule sous le caca"
Eau &amp; Rivières de Bretagne a déposé plainte dans plusieurs affaires de pollution à cause des eaux usées : l'état de nos réseaux est catastrophique !
&nbsp;
Eau &amp; Rivières de Bretagne a déposé plainte dans plusieurs affaires de pollution à cause des eaux usées :


	Pollution des eaux dans le Golfe du Morbihan (entre Baden et l’île aux Moines) début février 2024
	

	Pollution par les boues de station d’épuration de Landaul, pollution observée depuis décembre 2023. Il se trouve que nous nous sommes rendus trois fois sur place, aucune action de remédiation (remise en état) du site n’a été engagée par les pollueurs, c’est absolument irresponsable&nbsp;!
	

&nbsp;
L'assainissement en littoral morbihannais : une source de dégradation permanente de nos milieux
En plus de ces cas ayant donné lieu à dépôt de plainte, notre association a reçu nombre de signalements portant sur des écoulements d’eaux usées, parfois rapidement réparé par le responsable (la collectivité ou le délégataire type Véolia ou Saur). Cependant, ces faits sont répétés et trop fréquents.et exercent une pression de pollution chronique qui dégrade nos milieux durablement.
Exemples des signalements reçus sur Sentinelles de la Nature:


	Pluvigner
	

	Bubry
	

Il faut bien garder en tête que les stations d'épuration sont dimensionnées au milieu récepteur dans lequel elle rejette les eaux traitées. Ainsi, si le cours d'eau est un petit ruisseau, les conditions de rejet seront plus exigeantes qu'en pleine mer...bien que cela reste très discutable.
&nbsp;
Dans le cas de Landaul, une pollution dans un milieu particulièrement sensible
Dans le cas de Landaul, le fonds du fossé, milieu récepteur du point de rejet est totalement colmaté et des couleurs rougeâtres au fond ont également été observées. L’état de dégradation du milieu est tel que toute vie sensible au milieu ne peut survivre. Des amas de ponte d’amphibiens ont été observés en nombre d’une dizaine entre l’enceinte de la station dépuration et la zone de rejet. Il s’agit d’une observation de ponte de grenouille rousse ou agile (espèces protégées en France). Le site est un donc un habitat pour ces espèces protégées. Ces espèces sont protégées au titre de l’arrêté ministériel du 08 janvier 2021 et leur milieu également au titre de l’article L 411 – 1 du code de l’environnement. Dès lors, ce milieu abritant ces espèces ne peut être dégradé.
Un projet de construction de feeder (tuyau) d'alimentation en eau potable depuis le Blavet pour le territoire d'AQTA (interconnexion Baud-Brec'h) vient au secours des risques de pénuries en eau qui ont été durement vécu en 2022, et qui ont malheureusement la forte probabilité de se renouveler. Si l'approvisionnement en eau potable est une démarche louable, elle vient ici au secours du développement du pays d'Auray, mais cette eau potable se transformera inévitablement en eau usée...a-t-on prévu le nécessaire pour traiter ces prochains volumes ?
S'agissant du signalement de Bubry, les eaux polluées ont été rejetées dans le cours d'eau du Brandifrout qui fait l'objet d'une protection particulière : un arrêté préfectoral de protection de biotope pour la mulette perlière signé en 2021.
&nbsp;
L'eau facteur limitant des activités humaines
Le constat que nous faisons est que tout notre réseau d’assainissement dysfonctionne dans les territoires littoraux (Auray Quiberon Terre Atlantique, Golfe du Morbihan Vannes Agglomération et Lorient Agglomération probablement dans une moindre mesure). Ces territoires subissent une énorme pression pour l'ouverture à l'urbanisation. Outre l'attention de que nous réservons à la bonne application du principe de zéro artificialisation nette (ZAN), la ressource en eau reste notre point d'attention de plus crucial.
Nos activités humaines dépendent de nos capacités d'assainissement et de notre ressource en eau. L'eau et les rivières, sont à la fois milieu approvisionnement en eau potable et milieu récepteur des eaux traitées (eaux usées après traitement). L'eau reste donc le facteur limitant aux développements des activités humaines.
&nbsp;
Toutes les composantes du circuit d'assainissement est à remettre en ordre
Les pollutions dont nous faisons état ne sont simplement liées à la capacité de traitement de la station d'épuration. Elles sont liées aux réseaux d’eaux usées, aux postes de relevage des eaux usées, à la (non) séparation des eaux usées avec les eaux pluviales, aux gestions de leurs boues. C'est cet ensemble qui est dans un état catastrophique, sans parler des assainissements individuels et des vidanges qui doivent être réalisées dans les règles.
&nbsp;
Les dysfonctionnements par temps de pluie indiquent qu'il faut travailler sur la gestion des pluviales
Les réseaux d’assainissement dysfonctionnent particulièrement par temps de pluie...il serait donc urgent de travailler sur la gestion des pluviales et de ralentir le cycle de l’eau.
En gros, il faut faire tout l’inverse en matière d’aménagement du territoire que ce qui a été fait jusqu’à présent, où il fallait évacuer l’eau le plus rapidement à la mer =&gt; en travaillant tant sur les surfaces urbanisées que sur les bassins versants. Ce sont nos sols qui sont nos plus puissants réservoirs d’eau.
&nbsp;
Les politiques d’aménagement doivent donc être revues, et chacun doit prendre ses responsabilités. Qui doit faire quoi&nbsp;?
&nbsp;


	L’État doit s’assurer que les territoires proposent des perspectives d’aménagement supportables =&gt; nous demandons au Préfet du Morbihan de geler tous les permis de construire et toute ouverture à l'urbanisation dans les PLU et les Scot. Il est grand temps qu'il exerce à nouveau son contrôle de légalité comme cela avait été fait par le précédent préfet pour les communes de Carnac et Ploëmel.
	

	Les collectivités territoriales (Communautés de communes) ont la compétences GEMAPI (gestion de l’eau, des milieux aquatiques et de prévention des inondations). Elles doivent faire les travaux d'entretien et de vérification des branchements eaux usées.eaux pluviales nécessaires. Les projets d'aménagement, de construction de lotissement et tout autre permis de construire devraient suivre un cahier des charges (obligations et non recommandations) pour infiltrer l'eau à la parcelle (parking de ZAC, lotissement....aménagement routier), le ralentissement du cycle de l’eau passe aussi par une modification des pratiques agricoles (préservation des zones humides, prairies humides, dédrainage des parcelles, restauration du maillage bocager par la plantation de haies)
	

Pour AQTA, un Plan Marshall de l'eau avait été annoncé lors de la visite de madame la Ministre de la Transition Ecologique au cours de laquelle un accent avait d'ailleurs été mis sur la nécessité de reconstituer le bocage. Cette annonce avait été formulée dans le cadre de France Relance qui a soutenu les collectivités pour améliorer leurs assainissements.
Est-ce que ça marshall bien ou pas tant que ça ? Un point d'avancement serait à publier.
&nbsp;

Les mairies doivent réviser leur PLU en étant responsable =&gt; quel développement urbain est-il possible si l’assainissement n’est pas conforme&nbsp;? Les prévisions démographiques des PAGD doivent tenir compte de l'état des réseaux d'assainissement.

Nous insistons&nbsp;: «&nbsp;il est inacceptable de poursuivre l'urbanisation tant que nous ne parvenons à gérer notre m....décemment, c'est absolument honteux pour notre territoire&nbsp;»
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	PARTENARIAT l Biobleud et Eau & Rivières de Bretagne un partenariat au service de l'eau
Elodie COQUERELLE Responsable RSE chez Biobleud et Anaïs TREMEL Chargée de mécénat Eau &amp;&nbsp;Rivières de Bretagne&nbsp;
L’eau est un enjeu fort pour Biobleud et sera la&nbsp;thématique&nbsp;fil rouge pour 2024&nbsp;
L’eau sera le fil rouge de l’année 2024 pour Biobleud, avec de nombreuses actions en interne et en externe dont la participation au programme ECOD’O*&nbsp;de la CCI de Bretagne pour une meilleure gestion de l’eau dans ses pratiques de nettoyage. Une grande action de sensibilisation de l’ensemble de l’équipe sera animée par Eau &amp; Rivières de Bretagne au Centre Régional d’Initiation à la Rivière (CRIR) de Belle-Isle-en-Terre en juillet prochain. Objectif de la journée&nbsp;: comprendre les enjeux «&nbsp;eau&nbsp;» du territoire et travailler sur les liens entre Biobleud et la ressource.
&nbsp;
Un partenariat ancré sur le territoire et un fidèle soutien aux actions d'Eau &amp; Rivières de Bretagne
Pour cette nouvelle année, 3 000€ ont à nouveau été affectés à Eau &amp; Rivières, ce qui porte à 12&nbsp;000 € le soutien financier de l’entreprise à l’association depuis 2019. «&nbsp;C’est un partenariat fort et exemplaire qui démontre qu’écologie et économie ne sont pas incompatibles. Nous sommes très fiers de pouvoir compter sur ce mécène qui met au cœur de ses préoccupations la ressource en eau&nbsp;», réagit Arnaud Clugery, directeur de l’association.
En 2021, les collaborateurs de Biobleud accompagnés d'Eau &amp; Rivières de Bretagne se sont mobilisés afin de créer une&nbsp;mare labellisée&nbsp;refuge grenouille&nbsp;pour accueillir de la biodiversité au sein du site de production de l'entreprise.
&nbsp;
La journée mondiale de l'eau, le vendredi 22 mars 2024 : reconquérir la qualité de l’eau un enjeu prioritaire commun à tous
L’eau, un enjeu mondial, un enjeu national, un enjeu de nos territoires. L’Eau, ressource vitale, est à chérir tant pour sa qualité que pour sa quantité. Chez Biobleud, les enjeux environnementaux font partie intégrante de la stratégie d’entreprise. De par son activité 100% bio et ses engagements environnementaux, Biobleud participe au maintien d’une agriculture biologique durable et pérenne qui préserve la ressource en eau de son territoire.
&nbsp;
«&nbsp;En cette période chahutée dans le monde agricole, nous sommes inquiets des propositions du gouvernement sur la remise en cause du plan Ecophyto. C’est un véritable recul sur la qualité de l’eau, sur la biodiversité, sur la qualité de l’air mais aussi une non prise en compte des enjeux de santé publique (santé des agriculteurs comme des citoyens). En Bretagne, vient s’ajouter la problématique des nitrates toujours d’actualité dans nos rivières et sur notre littoral. Nous devons reconquérir la qualité de l’eau via l’évolution des pratiques et des systèmes agricoles et ça doit être un enjeu prioritaire pour les années à venir, commun à l’État, aux collectivités, aux entreprises de toute nature ainsi qu’aux citoyens&nbsp;», annonce Elodie Coquerelle, responsable RSE à Biobleud.
&nbsp;
Pour Eau &amp; Rivières, «&nbsp;un grand nombre de mesures annoncées récemment par le gouvernement actent des reculs inadmissibles pour l’environnement et la santé, en particulier sur les pesticides dont la mise à l’arrêt du plan Ecophyto. En prônant l’indicateur dicté par les producteurs de pesticides pour faire croire que la contamination baisse, il veut ignorer les connaissances de leurs impacts sur les écosystèmes et la santé. Eau &amp; Rivières milite par ailleurs pour des mesures simples et efficaces pour réduire les taux de nitrates dans les cours d’eau qui stagnent depuis plusieurs années et pour lutter contre les marées vertes qui défigurent notre littoral.&nbsp;»
Plus largement, les adhérents d’Eau &amp; Rivières continuent de militer pour la qualité de l’eau et le bon fonctionnement des milieux aquatiques, qui passe par le soutien à une agriculture respectueuse du vivant et des vivants. Un combat que l’association est fière de porter aux côtés de Biobleud, pionnière de la bio et entreprise exemplaire.
&nbsp;
&nbsp; 1ECOD’O&nbsp;: dispositif dédié à la préservation de l’eau pour les acteurs industriels et du tourisme proposé par la CCI Bretagne.
Cacher colonne droite:&nbsp;Univers:&nbsp;AgirType article:&nbsp;Article chaudCacher colonne gauche:&nbsp;

